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général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou 
matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. 

inistration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des 

spectent le pacte républicain. 
 
À cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a 

 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de 
préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention 
publique ou un agrément de l  

 », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » 
et «  ». 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 

nt la liberté de se réunir, de 
manifester et de création. 
 

ENGAGEMENT N°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 
 

 des règles communes régissant ses relations avec les 
collectivités publiques. 

 
 

ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
respecter et protéger la liberté de conscience de ses 

prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
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Cet engagement ne fait 

ENGAGEMENT N°3 : LIBERTÉ DES 

ENGAGEMENT N°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

opérer de différences de traitement fondées sur le sexe

statutaire li
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 
forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N°5 : FRATERNITÉ ET PRÉVENTION DE LA VIOLENCE 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
 haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas 

ENGAGEMENT N°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne 

créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des 
personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en 

développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité. 

ENGAGEMENT N°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

République. 

Fait à                          , le                 

          Signature 

Nice 01/02/2023


